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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 26, après le mot : 

« repas »,

insérer les mots : 

« et à l'origine des aliments ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  importe de cibler les efforts de la nouvelle politique publique de l'alimentation sur le
secteur de la restauration collective en développant dans ces filières (cantines, universités, crèches,
hôpitaux...) l'approvisionnement en produits locaux. Cela permettra le développement des circuits
courts avec des prix rémunérateurs pour les agriculteurs. 


